
           
 

 
Nous remercions tous les salariés qui se sont déclarés en grève ce

jeudi 5 décembre 2024 sur les trois sites de FIDELIA pour dire
aux licenciements abusifs et à la tête du client.

 
A la MAAF, comme chez Fidélia, nous dénonçons les méthodes

arbitraires et partiales utilisées par la direction pour se débarrasser
des salariés cadres et non cadres qui la dérangent. 

 
Trop de salariés sont victimes de sanctions disproportionnées, voire
injustifiées. Ces pratiques mettent en danger les salariés injustement

traités et font régner un climat de peur qui n'a pas sa place dans
l'entreprise.

 
La CGT Fidelia continuera de dénoncer haut et fort ce

système répressif et discriminant.
 
 
 

 COMMUNIQUÉ DE LA CGT FIDELIA

Vos représentants CGT sont vos interlocuteurs privilégiés en cas de besoin
cgtfidelia@fidelia-assistance.fr


